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La démocratie culturelle comme horizon, mais aussi comme chemin pour fédérer 
-

mensions culturelles de l’ensemble des droits humains.

Ariane Estenne, Sarah de Liamchine, 
codirectrice de Présence et actions culturelles (PAC).

LA DÉMOCRATIE CULTURELLE, 

Les crises ne se succèdent plus, elles s’en-
chevêtrent : crise de la démocratie, crise 
de la représentation, crise environnemen-

tale, crise de la migration, crise de l’information, 
crise idéologique, sans oublier l’omniprésente 
crise sanitaire et les guerres. Tout concourt à se 
demander si la crise ne serait pas devenue une 
nouvelle normalité. -

-
-

son dernier ouvrage qui questionne la nouvelle 
 de la crise1. Il souligne la singulari-

plutôt de , notamment pour 
ce qui touche à la crise de la démocratie et à 
durable : ce moment critique nécessite une -

, pour reprendre les mots 
. Pour opérer cette bifurca-

tion, il faut entre autres repenser notre système 
-

veaux enjeux liés aux changements climatiques.
Pour mener ce grand tournant dans l’histoire, 
de nouveaux rapports de force doivent s’in-
comme le rapport capital-travail par exemple, 
s’ajoutent les rapports de force environnemen-
taux et notamment ceux qui tournent autour 
de l’empreinte écologique des entreprises et 
le taux de pollution est directement lié au ni-
veau de revenu : les revenus les plus élevés ont 
un impact négatif plus important sur l’environ-
faire évoluer notre système de sécurité sociale 

sur le même principe d’une contribution soli-
-

lons que la sécurité sociale est née pour limiter 
puis pour assurer collec-
tivement les risques en-
gendrés par l’industriali-
que les risques sociaux 
liés au travail et son in-
dustrialisation persistent, 
nous ne pouvons fermer 
les yeux face aux risques 
majeurs liés au dérègle-
ment climatique, en Eu-
rope et ailleurs. La sécurité sociale nous a rap-

-
liées à la diminution de revenus.
Pas de projet de société sans collectif

économie désencastrée des territoires humains, 
répartition aberrante des richesses, sur le non-
non-sens d’un travail dévoyé en , le 
non-sens d’un système productif menaçant les 
écosystèmes, le vivant, les équilibres climatiques, 
le non-sens de notre système de consommation.
Questionner les enjeux à la racine, enga-
ger l’action collective dans un processus endu-
rant, long, patient d’exploration et de recherche theatrecroquemitaine.com.

Depuis bientôt un demi-

au sens anthropologique 

de la notion de culture.
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La culture, c’est bon pour la santé !

culturelles pour permettre aux personnes et aux 
groupes de transformer leur expérience d’alié-
nation, d’oppression et d’exploitation en savoirs 
c’est le travail d’éducation populaire, perma-
nente, que nous portons dans nos mouvements. 
Pour répondre aux enjeux climatiques, il ne suf-
pratiques de consommation, de déplacement et 

de mode de vie. La somme des 
actions individuelles peine à 

-
ritable action collective, par-
ticulièrement quand elle est 
soutenue par un État démo-
cratique régulateur. Il convient 
certes d’amener les individus 
et les institutions à question-

ner le système, à changer leurs comportements 
et pratiques, mais ils doivent aussi et surtout 
construire ensemble un nouveau modèle social, 
démocratique et écologique qui réponde aux be-
soins de toutes et tous et particulièrement ceux 
et celles qui possèdent le moins de leviers pour y 
répondre individuellement.
révolution sociale et écologique doit inévita-
blement être démocratique. Si les contours de 
cette nouvelle solidarité ne sont pas construits 
par l’ensemble des citoyens et des citoyennes et 

le risque de reproduire  les inégalités est 
réel. Face au rejet croissant du système politique 
électoral de la part d’une partie importante de 
la population, il est plus que nécessaire de créer 
partout où on le peut des espaces d’expression, 
de débat et de revendication pour encourager 
la démocratie, l’expression du rapport de force, 
la déconstruction des rapports de domination. 
Penser la société et son organisation à partir 
d’un point de vue de dominant ou de dominante 

-
un exemple récent. 

-
tion permanente , œuvre conjointe des deux 
ailes du mouvement ouvrier représentées à 

conquête majeure, à ne pas comprendre comme 
une simple reconnaissance et subvention d’État, 
mais bien comme un dispositif culturel de ré-

-
tiques, une grande conquête, durable et porteuse 
de sens pour l’ensemble du champ associatif. 
d’éducation permanente et, au-delà, la politique 
culturelle comme politique transversale porteuse 
de démocratie approfondie dans l’ensemble des 

dernière réforme du décret relatif au développe-
ment de l’action d’éducation permanente dans 
ne s’inscrit donc nullement dans un esprit de 

4
contraire, elle s’inspire de ses fondements et 
rend, sur certains aspects, sa traduction encore 
plus concrète. La réforme a été guidée par deux 
principes fondamentaux : le respect de la charte 
associative5
centrale et instituante de l’article 1er du décret 
recentrage du décret sur des dimensions qualita-
tives par le biais de nouvelles pratiques de mise 
en œuvre et de nouveaux modes de contrôle et 
d’évaluation. Elle contient également des me-
sures en faveur d’une plus grande transversali-

-
ser davantage de souplesse et de liberté dans les 
démarches d’éducation permanente et d’abou-
tir à une plus grande cohérence de l’action glo-

recentrage sur la qualité, la réforme met égale-
ment l’accent sur le sens et la valeur des actions 
d’éducation permanente ainsi que sur la néces-
sité d’une action associative porteuse des droits 

-
lement en menant ce travail culturel et collectif 
d’interrogation, de déconstruction et de recons-
truction du sens commun que nous pourrons 
construire de larges fronts de résistance.

des maisons médicales
Le modèle des maisons médicales est ancré dans 
le principe de la démocratie culturelle. Les pa-

les conditions de 
reconnaissance et d’octroi 

de subventions aux 
organisations d’éducation 

permanente des adultes 
en général et aux 

organisations de promotion 
socioculturelle des 

travailleurs, e, 

relatif au développement 
de l’action d’éducation 

permanente dans le champ 
de la vie associative.

5. Ses sept grands 
principes sont la liberté 
d’association, la liberté 

d’expression, la légalité, 
l’égalité de traitement et 

la non-discrimination, 
la complémentarité 

entre l’action associative 
et l’action publique, 

l’évaluation et le contrôle 
des missions d’intérêt 

général subsidiées 
et l’évolution. 

sociale et écologique 

démocratique. 
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tientes et les patients sont acteurs et actrices 
de leur santé avec les soignants, les soignantes, 
et les intervenantes et intervenants sociaux, 
toutes et tous ont une place réelle et reconnue 
dans l’institution qui défend des valeurs fortes 
comme l’égalité, la solidarité et la démocratie.

-
quences négatives de notre modèle de soin de 
santé. Beaucoup de citoyens et de citoyennes, 
et culturel, n’ont pas de médecin généraliste et 
ne s’inscrivent pas dans une médecine préven-
partie de la population de la médecine de pre-
mière ligne entraine diverses répercussions. Il 
est tout d’abord dommageable pour leur san-
té. Beaucoup de pathologies graves sont prises 
en charge quand elles sont trop avancées et 
mettent à mal la bonne santé des malades. En-
suite, un ancrage dans une médecine de pre-
mière ligne a un impact positif sur les dépenses 
de sécurité sociale. Nous avons donc intérêt à 
améliorer drastiquement cet accès.

-
Les principes du décret « éducation permanente »

er er
-
-

-
L’article 1er du décret se présente comme une suite d’énoncés relativement généraux et abstraits, 

l’évaluation de l’action de ces associations d’éducation permanente, il est proposé de structurer les 
enjeux de l’article 1er autour des quatre questions  : 

taux de vaccination et l’accès à l’information 
une médecine de première ligne et l’ouverture 
généraliste. L’importance d’un modèle de san-
té communautaire répond donc à des enjeux de 
santé évidemment, mais aussi à des enjeux éco-
nomiques et démocratiques, particulièrement en 
période de crise.
Partant de ce constat et malheureusement assu-
rés que les crises vont se succéder et s’accélérer 
dans les années à venir, il convient de valoriser 
le modèle déployé par les maisons médicales. 
être nécessaire d’amener une transformation de 
ce modèle pour y intégrer, entre autres, les en-
jeux environnementaux qui constituent des dé-
terminants de la santé particulièrement pour les 

-
contre et d’échanges la maison médicale est cer-
tainement un lieu privilégié pour imaginer des 
synergies entre les secteurs santé, sociaux et 
d’éducation permanente.  

relative au décret 
du 17 juillet relatif 
au soutien de l’action 
associative dans le champ 
de l’éducation permanente. 


